


NOS ÉQUIPES

La cotisation de base à l’ACMS s’élève à 95,35  € HT par 
salarié suivi. Elle est complétée par une part variable assise 
sur la masse salariale (tranche A) avec un taux de 0,41  %. 
La cotisation est inchangée depuis le 1er janvier 2020. 

Le montant du droit d’adhésion, de 8 € HT par salarié, est 
resté inchangé depuis le 1er janvier 2002. Facturé lors de 
l’adhésion, il correspond à la constitution du dossier de 
l’entreprise.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2021
Approuvé par l’Assemblée générale du 21 juin 2022

Charges

124 057 K€
Produits

125 411 K€

1 262
collaborateurs dont

231
médecins 
du travail

180
infi rmiers en santé 
au travail

8
collaborateurs au 
magasin général

104
assistants de 
santé au travail

48
responsables 
de secteur

299
secrétaires 
médicaux

44 
conducteurs de 
centres médicaux 
mobiles

44
assistants de 
service social

101
intervenants en prévention 
des risques professionnels*

165
collaborateurs 
et cadres au siège

*  dont 47 ingénieurs ou techniciens en hygiène, sécurité, environnement (HSE), 25 ergonomes, 
15 psychologues en santé au travail, 12 ingénieurs ou techniciens en chimie, 2 formateurs

NOTRE ORGANISATION

Commission médico-technique (CMT)
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NOS FAITS MARQUANTS

JANVIER
Covid-19 : la crise sanitaire se poursuit
Le 6 janvier, un nouveau protocole sanitaire assouplit le 
télétravail dans le contexte d’épidémie de Covid-19. Mais 
le 30  janvier, face à une recrudescence des contamina-
tions, un décret impose une nouvelle jauge sanitaire aux 
magasins de plus de 400 m2, en plus de fermer les centres 
commerciaux de plus de 20 000 m2.

PRINTEMPS
�&�R�Y�L�G�������������O�D���Y�D�F�F�L�Q�D�W�L�R�Q���V���L�Q�W�H�Q�V�L�i�� �H
À partir de mars, l’ACMS participe à la campagne natio-
nale de vaccination contre le Covid-19, lancée au début 
de l’année. Le 28 avril, le président du Medef Geoffroy 
Roux de Bézieux reçoit une première dose de vaccin dans 
le centre médico-social du secteur Saint-Charles (75). Sur 
l’année, 3 166 vaccinations seront réalisées par l’ACMS.

�/���$�&�0�6���F�H�U�W�L�i�� �«�H���,�6�2����������
Le 28 avril, l’ACMS obtient la certifi cation ISO 9001 (version 
2015) pour sa mission de « réalisation d’actions collectives et 
individuelles de prévention, et conseil en santé au travail ». 
Les points forts soulignés par les auditeurs de l’Afnor sont 
l’engagement de nos équipes et notre ancrage « terrain ».

Pour le maintien en emploi 
dans l’aéroportuaire
En avril et mai, l’ACMS livre, avec ses partenaires engagés 
dans une démarche concertée de prévention auprès du 
secteur aéroportuaire francilien, fortement touché par la 
crise sanitaire, des recommandations d’ergonomes et des 
supports de sensibilisation (fl yers, affi ches et animations 
vidéo) à destination des bagagistes et des agents de sûreté.

Télétravail : de nouveaux 
risques à prévenir
Le travail à distance, imposé par 
la crise sanitaire, fait émerger de 
nouveaux risques professionnels : 
en mai, l’ACMS met au point pour 
ses adhérents une plaquette et 
une vidéo de prévention dédiées 
au télétravail.

FÉVRIER
Réforme de la santé au travail : 
une loi se dessine
Le 17, la future loi sur la santé au travail est votée en 
première lecture par l’Assemblée nationale. Inspirée 
par l’Accord national interprofessionnel (ANI) du 
10 décembre 2020, elle doit encore être approuvée par 
le Sénat.

JUIN
Un nouveau centre médico-social 
à La Plaine Saint-Denis
Les équipes de santé au travail du secteur La Plaine-
Saint-Denis (93) emménagent dans de nouveaux 
locaux.

JUILLET
De nouveaux locaux à Pantin et Cergy
Les équipes de santé au travail du secteur Pantin (93) se 
réunissent dans de nouveaux locaux, ainsi que celles de 
Cergy (95).

OCTOBRE
�/�D���Y�L�V�L�W�H���G�H���i�� �Q���G�H���F�D�U�U�L�ª�U�H���H�Q�W�U�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U
Le 1er octobre, la visite de fi n de carrière des salariés 
au suivi individuel renforcé (SIR) entre en application : 
il appartient aux employeurs de signaler à l’ACMS les 
personnes pouvant bénéfi cier de ce dispositif avant leur 
départ. 

DÉCEMBRE
Le variant Omicron prolonge la crise sanitaire
Après un assouplissement des règles en juin, l’entrée en 
vigueur du passe sanitaire durant l’été et la vaccination 
obligatoire des personnels de santé en septembre, le pro-
tocole sanitaire national de prévention du Covid-19 dans 
les entreprises, le 29 novembre, renforce les mesures de 
protection des salariés face à la «  5e vague » et l’émer-
gence du variant Omicron.

NOVEMBRE
Réforme de la santé au travail : 
des échanges avec le COCT
Le 12 novembre, Dominique Giorgi et Philippe Garabiol, 
vice-président et secrétaire général du Conseil d’orien-
tation des conditions de travail (COCT), rencontrent le 
directeur général de l’ACMS 
Nicolas Le Bellec, la secrétaire 
générale Florence Ouvrard, le 
directeur de la Santé au tra-
vail Dr Fabrice Locher et les 
autres membres du Comité de 
direction au siège, à Suresnes 
(92), pour échanger sur les 
réalités opérationnelles de 
notre service de prévention 
et de santé au travail et les 
enjeux liés à la mise en œuvre 
de la réforme.

AOÛT
La loi de réforme de la santé au travail 
est adoptée
Le 2 août, la loi n° 2021-1018 de réforme de la santé au 
travail est adoptée. Son entrée en vigueur est fi xée au 
31 mars 2022.

SEPTEMBRE
Risque routier : un forum pour nos adhérents
Le 23 septembre, l’ACMS organise un Forum du risque 
routier à Paris  9e, en partenariat avec la Caisse régio-
nale d’Assurance maladie de l’Île-de-France (Cramif) et 
la Préfecture de police de Paris. 200  adhérents sont au 
rendez-vous.

Nicolas Le Bellec, 
Directeur général de l’ACMS
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Val d’Oise

Roissytech
Roissypôle

Paris Nord II

Cergy Ermont

Val d’Europe

Meaux

Brie-Comte-Robert

Fontainebleau
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Saint-MaurSaint-MaurSaint-Maur
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DrancyDrancyDrancy

Le BourgetLe BourgetLe Bourget

GaronorGaronorGaronor

La Plaine-Saint-DenisLa Plaine-Saint-DenisLa Plaine-Saint-Denis

Magasins GénérauxMagasins GénérauxMagasins Généraux
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Saint-CharlesSaint-CharlesSaint-Charles
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CCSCCSCCS
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le-Grand
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le-Grandle-Grandle-Grand
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NOS IMPLANTATIONS NOS ACTIONS 
SUR LES MILIEUX DE TRAVAIL

NOS ADHÉRENTS

45
secteurs dans les 
8 départements 

de l’Île-de-France

64
centres 

médico-sociaux 
fixes

332
cabinets de 

consultation

43
centres médicaux 

mobiles

1
centre 

de consultations 
spécialisées (CCS)

Chiffres 
clés

1 039 142
salariés suivis

78 348
lieux de travail

48 222
entreprises

21,80 %
Commerce de gros ou de détail 

1,30 % Autres 1,30 %
Eau, assainissement, gestion 

des déchets, dépollution 

11,60 %
Activités spécialisées 
scientifiques ou techniques

9,80 %
Information, communication,
enseignement, culture 

9,70 %
Services administratifs 
et de soutien aux 
entreprises 

7,20 %
Hébergement, restauration 

Industries manufacturières 7 %

Transport et entreposage 5,10 %

Autres activités de service 3,50 %
Construction, génie civil 3,50 %

2,20 %
Administration publique, sécurité sociale

8,30 % Santé, action sociale Assurance, finance, immobilier 7,70 %

Secteurs d’activité les plus représentés par nos adhérents, 
selon leur effectif salarié

Répartition des lieux de 
travail suivis par l’ACMS, 
par effectif

Effectif
Nombre 
de lieux 

de travail

Part des 
lieux de 
travail 

suivis par 
l’ACMS

< 10 
salariés 57 920 73,92 %

De 10 à 49 
salariés 16 154 20,61 %

< 50 
salariés 74 074 94,53 %

≥ 50 
salariés 4 274 5,47 %

136 841136 841 actions et interventions en entreprise

par nos médecins du travail

60 552
par nos infi rmiers en santé au travail

15 180 
par nos intervenants en prévention des risques professionnels

23 837
par nos assistants de santé au travail

37 272
Les interventions sur site ont augmenté de 36,2 % par rapport à 2020, après une 
baisse liée à la crise sanitaire du Covid-19. La visioconférence déployée depuis 2020 a 
prouvé son utilité dans les échanges avec nos adhérents.

121121 ateliers de prévention pour 2 2762 276 participants
Nos équipes ont animé 2 fois plus d’ateliers de prévention qu’en 2020. Ceux-ci obtiennent 
une note moyenne de satisfaction de 8,2/10. Ils ont réuni trois fois plus de participants 
qu’en 2020 grâce à l’usage systématique de la visioconférence. Deux nouveaux thèmes 
ont été proposés en 2021 : la gestion d’un avis d’inaptitude et le management à distance.

4 5214 521 visites d’entreprises
Elles sont réalisées par nos médecins du travail ou, sur leur délégation, par les autres 
membres de nos équipes de santé au travail. Celles qui ont été effectuées par nos infi r-
miers en santé au travail ont augmenté de 46 % par rapport à 2020.

4 6014 601 observations sur le poste de travail
Elles ont été effectuées à 87,8 % par les médecins du travail.

11 02411 024 fiches d’entreprise créées ou mises à jour
89,5 % des salariés suivis par l’ACMS sont couverts par une fi che d’entreprise.

22 45522 455 propositions, avis ou conseils
Ils sont de nature individuelle, au bénéfi ce de salariés (équipements de protection 
individuelle, par exemple), ou de nature collective, à destination des entreprises 
(Document unique d’évaluation des risques professionnels...).

3 7103 710  participations à des CSE et CSSCT 
Le médecin du travail ou, sur sa délégation, un membre de l’équipe pluridisciplinaire peut 
participer aux réunions des comités sociaux et économiques (CSE) et des commissions santé, 
sécurité, conditions de travail (CSSCT) de nos adhérents afi n de jouer un rôle de conseil.

140140  sessions de formation ou de sensibilisation 

auprès de 914914  salariés
Certifi ée Qualiopi, l’ACMS propose des formations et sensibilisations dans les domaines 
de l’ergonomie (gestes et postures), des premiers secours et du risque routier.



79,5 % 
en suivi individuel simple (SIS)

NOTRE SUIVI DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES SALARIÉS

421 894 visites 421 894 visites 
de salariés auprès de nos professionnels de santé

346 777 346 777 
visites dans nos centres 

médico-sociaux fixes

56 16056 160
visites dans nos centres 

médicaux mobiles

18 95718 957
visites dans des

cabinets d’entreprise

par nos médecins du travail

par nos infi rmiers en santé au travail

232 926

188 968

190 710190 710
visites d’embauche

108 806108 806
visites périodiques

72 65372 653
visites de reprise ou pré-reprise

53 48153 481
visites occasionnelles

Les examens périodiques réalisés par nos méde-
cins du travail ont augmenté de 40 % par rapport 
à 2020, les examens d’embauche de près de 17 %, 
et les examens occasionnels de 12,5 %.

1 744 1 744 rendez-vous donnés 

par notre Centre de consultations spécialisées (CCS) 
Ils ont augmenté de 15,5 % par rapport à 2020. Cinq médecins spécialistes y exercent dans les domaines de la rhumatologie, 
la dermato-allergologie, la pneumo-allergologie et la psychiatrie. 

14,8 % 
en suivi individuel 
renforcé (SIR)

5,5 %  
en suivi individuel 
adapté (SIA)

0,2 %  
en installation 

nucléaire de 
base (INB)

Les salariés de nos adhérents

NOS ACTIONS DE PRÉVENTION 

DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE

29 510 entretiens 29 510 entretiens 
réalisés par nos assistants de service social

13 606 salariés 13 606 salariés accompagnés par notre service social

Les branches professionnelles les plus représentées 
par les salariés accompagnés

80,8 % 8,4 % 

consacrés à la prévention 
de la désinsertion professionnelle

dédiés à la gestion 
de la fi n de carrière

sont des femmes

58,2 % 40,6 %

sont en arrêt 
de travail

26 %

ont été orientés 
par les médecins 

du travail 

4,8 % 

sont des employés

80,9 % 73,2 % 

travaillent dans 
des entreprises de 

moins de 50 salariés

70,3 %

sont âgés 
de 45 ans et plus

60,7 % 

vivent seuls

sont concernés 
par une inaptitude

Cette situation est stable par rapport à 2020.

12,8 % 12,8 % 
le commerce 

de détail

10,7 %10,7 %
la restauration 

7,7 %7,7 %
les services 

du bâtiment et 
du paysage 

20 02420 024
visites de pré-reprise
Cette visite non obligatoire, 

durant l’arrêt de travail 
du salarié, est  un levier 

essentiel de la prévention 
de la désinsertion 
professionnelle.
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55, rue Rouget de Lisle
92158 Suresnes Cedex
q 01 46 14 84 00

Retrouvez-nous sur
www.acms.asso.fr


